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31.6. Le membre qui acquiesce à une demande visée
par l’article 31.5 doit délivrer au client, sans frais, une
copie du document ou de la partie du document qui
permet au client de constater que les renseignements y
ont été corrigés ou supprimés ou, selon le cas, une
attestation que les commentaires écrits que le client a
formulés ont été versés au dossier.

31.7. À la demande écrite du client, le membre doit
transmettre copie, sans frais pour le client, des rensei-
gnements corrigés ou une attestation que ces renseigne-
ments ont été supprimés ou, selon le cas, que des com-
mentaires écrits ont été versés au dossier à toute personne
de qui le membre a reçu les renseignements ayant fait
l’objet de la correction, de la suppression ou de com-
mentaires ainsi qu’à toute personne à qui les renseigne-
ments ont été communiqués.

§8.4. Obligation pour le membre de remettre des
documents au client

31.8. Le membre doit donner suite, avec diligence, à
toute demande écrite faite par un client, dont l’objet est
de reprendre possession d’un document que le client lui
a confié.

Le membre indique au dossier du client, le cas échéant,
les motifs au soutien de la demande du client. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quin-
zième jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.
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Décret 634-2000, 24 mai 2000
Loi sur les forêts
(L.R.Q., c. F-4.1)

CONCERNANT une entente relative à la prise en charge,
à titre d’expérience-pilote, de responsabilités en ma-
tière de gestion des forêts du domaine de l’État par la
Municipalité régionale de comté de Charlevoix-Est

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10.5 du Code
municipal du Québec (L.R.Q., c. C-27.1), une MRC
peut conclure avec le gouvernement une entente selon
laquelle elle se voit confier la prise en charge, à titre
d’expérience-pilote, de responsabilités que définit l’en-
tente et qu’une loi ou un règlement attribue au gouver-
nement ou à l’un de ses ministres ou organismes;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10.6 de ce code,
une telle entente doit indiquer les conditions d’exercice
de la responsabilité qui en fait l’objet et sa durée et

prévoir, le cas échéant, la possibilité qu’elle soit renou-
velée ainsi que les règles relatives au financement requis
pour sa mise en application;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10.8 de ce code,
une telle entente prévaut sur toute disposition inconci-
liable d’une loi générale ou spéciale ou de tout règle-
ment pris en vertu d’une telle loi;

ATTENDU QUE le ministre des Ressources naturelles
détient, en vertu de la Loi sur les forêts (L.R.Q., c. F-4.1)
modifiée par les chapitres 36 et 40 des lois de 1999, les
pouvoirs et responsabilités en matière de gestion fores-
tière;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Ressources naturelles et de la
ministre d’État aux Affaires municipales et à la Métro-
pole, ministre des Affaires municipales et de la Métro-
pole:

QUE le ministre des Ressources naturelles soit auto-
risé à signer, pour et au nom du gouvernement, une
entente avec la MRC de Charlevoix-Est en vertu de
laquelle elle se verra confier temporairement, à titre
d’expérience-pilote, la prise en charge de responsabili-
tés de gestion des forêts publiques actuellement consti-
tuées en réserves forestières et sises à l’intérieur des
limites des municipalités locales; ces responsabilités sont
énumérées en annexe du présent décret;

QUE l’entente ait une durée de cinq ans, renouvelable;

QUE l’entente soit conclue aux conditions suivantes:

a) la MRC devra, dans l’exercice des responsabilités
qui lui sont déléguées, respecter les dispositions de la
Loi sur les forêts (L.R.Q., c. F-4.1) modifiée par le
chapitre 40 des lois de 1999, de ses règlements et leurs
modifications, notamment en matière d’aménagement
durable des forêts, de respect de la possibilité forestière
et de conservation du milieu forestier;

b) la MRC n’adoptera pas de dispositions ajoutant des
restrictions favorisant l’utilisation de la ressource au
niveau local au détriment de projets présentant un
meilleur potentiel en matière d’emploi et de développe-
ment futur;

c) la MRC adhérera aux organismes de protection de la
forêt reconnus par le ministre des Ressources naturelles et
assumera sa part de frais de protection. Les cotisations de
la MRC à ces organismes seront applicables au territoire
où la MRC n’aura pas conclu de convention d’aménage-
ment forestier couvrant une superficie de 800 hectares et
plus. Lorsqu’elle aura conclu une telle convention, elle
devra exiger de son détenteur d’adhérer à ces organismes
et de payer sa part des frais de protection;
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d) la MRC confectionnera, pour approbation par le
ministre des Ressources naturelles, un plan d’aménage-
ment forestier comprenant notamment un calcul de pos-
sibilité forestière et une programmation des activités
d’aménagement forestier pour la durée de la présente
convention;

e) la MRC consultera la Société de la faune et des
parcs du Québec sur les plans d’aménagement forestier
préparés par les bénéficiaires de convention d’aménage-
ment forestier selon des modalités convenues entre les
parties;

f) la MRC fera rapport au ministre des Ressources
naturelles, au 31 mars de chaque année, des activités
réalisées et de l’usage fait des revenus provenant de la
gestion forestière; elle fera également un bilan quin-
quennal de la gestion forestière faisant l’objet de l’expé-
rience-pilote;

g) le ministre des Ressources naturelles continuera
d’assumer les pouvoirs et responsabilités non délégués
expressément à la MRC par la convention de gestion
territoriale;

h) le ministre des Ressources naturelles pourra, au
besoin, préciser la portée des pouvoirs et des responsa-
bilités délégués en matière de gestion forestière.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

ANNEXE

Responsabilités définies dans la Loi sur les forêts
(L.R.Q., F-4.1), modifiée par le chapitre 40 des lois de
1999, et visées dans l’entente avec la MRC de Charle-
voix-Est sur l’expérience-pilote de délégation de la ges-
tion forestière:

— l’octroi des permis d’intervention en milieu fores-
tier des catégories suivantes: pour la récolte de bois de
chauffage à des fins domestiques ou commerciales, pour
la culture et l’exploitation d’une érablière à des fins
acéricoles, pour des travaux d’utilité publique, pour des
activités minières et pour un aménagement faunique ou
récréatif;

— l’aménagement des réserves forestières et la vente
des bois. Nonobstant les dispositions de la Loi sur les
forêts, la mise en marché des bois pourra être assumée
par la MRC selon les modalités qu’elle définira;

— la conclusion de conventions d’aménagement fo-
restier;

— l’octroi des permis d’intervention pour la cons-
truction ou l’amélioration des chemins forestiers; la dé-
livrance des autorisations portant sur la largeur de l’em-
prise et la destination des bois récoltés à l’occasion de
travaux de construction ou d’amélioration de chemins
autres que forestiers;

— la possibilité de restreindre ou d’interdire l’accès
aux chemins forestiers pour des raisons d’intérêt public,
particulièrement dans le cas d’incendie, lors de la pé-
riode de dégel ou pour des raisons de sécurité;

— l’application des normes d’intervention en milieu
forestier, conformément au Règlement sur les normes
d’intervention dans les forêts du domaine public édicté
par le décret numéro 498-96 du 24 avril 1996, ou la
prescription de normes selon les dispositions des arti-
cles 25.2 et 25.3 de la Loi sur les forêts;

— la perception des droits exigibles de détenteurs
d’autorisations, de permis ou de droits délivrés par la
MRC selon les règlements applicables;

— la surveillance et le contrôle des interventions en
milieu forestier, conformément à la Loi sur les forêts et
aux règlements qui en découlent. La MRC informe le
ministre des Ressources naturelles de toute infraction à
la loi et aux règlements en vigueur qu’elle constate et lui
transmet le dossier élaboré à cet effet;

— la surveillance du mesurage des bois récoltés, con-
formément aux normes déterminées par le gouverne-
ment par voie de règlement. La MRC doit de plus utili-
ser le processus de mesurage informatisé pour transmettre
les données au ministère des Ressources naturelles.
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Décret 637-2000, 24 mai 2000
Loi sur le soutien du revenu et favorisant l’emploi et la
solidarité sociale
(L.R.Q., c. S-32.001)

Soutien du revenu
— Modifications

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur le soutien du revenu

ATTENDU QUE conformément à la Loi sur le soutien
du revenu et favorisant l’emploi et la solidarité sociale
(L.R.Q., c. S-32.001), le gouvernement a édicté par le
décret n° 1011-99 du 1er septembre 1999 le Règlement
sur le soutien du revenu;


